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 PROCES VERBAL N° 04 – SAISON 2019/2020 
 

Réunion du : 14/01/2020 

Présidence : RIBRAULT Guy 
Présent(s) : BELLARD Jean-Michel, CORNEC Sébastien, DOGUET 

Richard, GASTINEAU Jack, LANDEAU Geneviève, 
PAQUEREAU Gérard, PERROT Michel. 

Excusé(s) :  
    
Sans remarque, le P.V. n° 3 du Bureau du Comité de Direction du 22/10/2019 est 
approuvé. 
   
 
1. Vie du District 

   
1.1 Actions en cours 

 
• Journée Nationale U9 

  
Jean-Michel BELLARD confirme que la commission U7/U9 et des membres des GT se 
rendront sur site à l’hippodrome le 18 janvier 2020 pour visiter les lieux et faire une 
mise au point sur l’organisation à venir. 
   

• PEF Evènement  
 
Une réunion ETR élargie aux élus référents du PEF aura lieu le vendredi 24 janvier 
2020. Le bureau reste en attente du retour d’Arnaud MAINDROU quant à une action 
à mettre en place au mois d’avril. 
 

• Urban Soccer  
 

Le District dispose d’un crédit de 4 évènements gratuits à l’Urban Soccer. 
2 sont consacrés aux rassemblements féminins (l’un ayant déjà eu lieu et l’autre 
restant à venir le 15/02/2020). 
Pour les 2 autres, quelques idées sont recensées parmi les membres du Bureau (PEF 
Evènement et Les commissions / Codir) 
Guy RIBRAULT prendra contact avec M. MENARD pour obtenir des créneaux et lancer 
l’opération.  
 

• Procédures 
 

- Actualisation de la réglementation sur l’utilisation de la Feuille de Match 
Informatisée. Le document est mis à jour et sera envoyé aux clubs  via la 
messagerie officielle. 

District de Maine et Loire de Football 
 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION 
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- Procédure simplifiée (dérogation à l’article 17). La production de l’arrêté 
municipal à postériori étant problématique pour certaines mairies, un 
assouplissement avec la production d’un justificatif pourrait être toléré. Le 
bureau valide la proposition, le document sera mis à jour et mis sur le site 
avec communication aux clubs. 
 

• Mairie d’Angers 
 

Une réunion est programmée avec la Ville d’Angers et le club d’Angers Lac de Maine 
le vendredi 24 janvier. 
Le District ne sera pas représenté. 
  

1.2 Retour sur les réunions de secteurs du 10.01.2020 
 

Jean Michel BELLARD confirme l’intérêt de ces réunions mais constate que les 
informations ne sont pas systématiquement transmises en interne dans les clubs. Il 
regrette le peu de participation et questions posées lors de ces réunions. 
 
Le District remercie les clubs de Candé Challain Loiré, Ecouflant AS, Saumur OFC, 
Trélazé Foyer Esp., Landemont Laurentais FC et Coron OSTVC pour le bon accueil. 
Les comptes-rendus par secteurs seront évoqués au prochain CODIR. 

 
1.3 Affaires administratives 

  
• Harmonie Mutuelle 

 
Guy RIBRAULT informe le bureau de l’actualisation de la part 
mutuelle entreprise aux salariés (es) du District s’élevant à 22,58 €. 

 
• Location parking à l’IFEPSA – « emprise foncière » 
 
 Gérard PAQUEREAU étudiera le dossier et fera un retour au CODIR. 
 
• Prime de pouvoir d’achat   

 
Après discussion, la prime attribuée à l’ensemble des salariés (es) 
sera reconduite  à l’identique de l’année 2019. Il est rappelé que 
cette prime n’est pas un acquis. 

 
• Comité Social et Economique (CSE) 

  
Conformément au calendrier, le protocole d’accord préélectoral sera 
négocié lors de la réunion du 16.01.2020 à laquelle un représentant 
de l’UNECATEF a répondu présent. 

 
• Entreprise ATMOS 
 

Gérard PAQUEREAU doit prendre contact avec la Société pour revoir 
les modalités du contrat de travail de la nouvelle femme de ménage 
(horaire et temps de travail).  

 
1.4 Manifestations de fin de saison  

 
Guy RIBRAULT fait le point sur les cahiers des charges. Après quelques 
échanges, des ajustements doivent être faits et ceux-ci seront adressés 
aux membres du bureau pour validation définitive. Pour rappel, les 
attributions des manifestations de fin de saison seront validées en 
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CODIR le 3 février. 
 

1.5 Coups d’éclat du Crédit Agricole 
 
Suite aux propositions faites par le CODIR, seul un club n’a pas été 
validé par le Crédit Agricole (dernière récompense trop récente). 
Richard DOGUET doit faire des propositions (club/arbitrage) au bureau 
pour validation. 
 

1.6 Point sur les effectifs  
 
Au 13 janvier, baisse de 2% de date à date (par rapport à la saison 
passée). Le Bureau propose de présenter un tableau des effectifs du 
foot d’animation lors de l’AG du 26 juin 2020 pour sensibiliser et alerter 
les clubs et peut-être voir ensemble ce qu’il est possible de mettre en 
place pour essayer d’y remédier. 
 

1.7 Lever de rideau SO Cholet 
 
Suite à l’interdiction de faire jouer des matchs de national un jour férié, 
la commission U7-U9 est contrainte d’annuler le lever de rideau du 
01.05.2020. 
 

 
2. Courriers 

  
2.1 Trélazé Sporting Club 

 
Le Bureau prend connaissance du courrier de M. ESSARROKH Ali, 
Président du club, relatif à demande de suppression d’amende. 
Le Bureau décide de maintenir la sanction financière. 
 

2.2 FFF DTN – Foot à 8 
 
Le Bureau prend connaissance de l’information conjointe DTN/LFA 
concernant les nouvelles règles. Ce sujet sera présenté à l’AG du 26 juin 
2020. 
 

 
3. Invitations 

  
3.1 FC Beaupréau Chapelle 
 
Invitation à la journée des partenaires « Supporter, c’est Respecter » le 
26.01.2020. 
Guy RIBRAULT doit solliciter les membres du Codir, pour connaitre les 
disponibilités de chacun. 
 
3.2 CDOS 49 

 
Invitation à la réunion d’information sur les « activités physiques et sportives 
à la maison d’arrêt d’Angers » le mardi 11 février 2020 à 19 h 00. 
Le District ne sera pas représenté. 

 
3.3 Martigné ES Layon  

  
Invitation à l’inauguration du club-house de Tigné le dimanche 19 janvier à 12 
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h 30 au stade municipal. 
Le District sera représenté par Jean Michel BELLARD 
 
 

4. Questions diverses 
  

Gérard PAQUEREAU intervient sur les récompenses des manifestations de fin 
de saison et notamment sur la demande de la commission U11/U13. La 
proposition faite n’est pas acceptée en raison du coût trop élevé. La 
commission devra faire une nouvelle suggestion.  
 
Jean Michel BELLARD revient sur les réunions de secteurs et s’interroge sur les 
projets de la commission féminine (mixité, catégories d’âge et 
championnats…). Guy RIBRAULT recevra Ghislaine LORANT (présidente de la 
commission) et Alexandra CHIRON pour évoquer et éclaircir ces sujets. 
 
Richard DOGUET fait un retour très positif sur la réunion décentralisée à 
Somloiryzernay sur les arbitres bénévoles officiant chaque week end et 
regroupant 4 clubs (Montilliers, Nueil Haut Layon, Somloiryzernay et Saint Hilaire 
Vihiers).  
Ce genre de réunion doit être impérativement renouvelé pour apporter une 
aide supplémentaire aux bénévoles et aux clubs. Une communication sur cette 
action va être renouvelée. 
 
  

Prochaines réunions :  
 Bureau : Mardi 25 février 2020 
 Comité de direction : Lundi 3 février 2020 
 
 

Le Président La Secrétaire  
M. RIBRAULT Guy Mme LANDEAU Geneviève 
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